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CONDITIONS D’OUVERTURES DE DROITS

Arrêt de travail inférieur à 6 mois

 avoir travaillé au moins 150 heures au cours des 3 mois ou des 90 jours précédant la date de 
son arrêt de travail

 ou avoir cotisé sur au moins 1 015 fois le Smic horaire brut au cours des 6 mois précédant son 
arrêt de travail.
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CONDITIONS D’OUVERTURES DE DROITS

Arrêt de travail supérieur à 6 mois

 si votre salarié a été immatriculé à la Sécurité sociale depuis 12 mois au moins avant la date 
d’interruption de travail

 si votre salarié a travaillé ou cotisé suffisamment : au moins 600 heures de travail au cours des 
12 mois ou des 365 jours précédant son arrêt de travail ;

ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 2 030 fois le montant du Smic horaire au cours des 
12 mois civils précédant son arrêt de travail
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CALCUL DE L’INDEMNITE JOURNALIERE

L'indemnité journalière versée pendant un arrêt de travail pour maladie est égale à 50 % du 
« salaire journalier de base ».

Le salaire journalier de base est calculé à partir de la moyenne des salaires bruts des 3 mois qui 
précèdent l'arrêt de travail. 
Les salaires bruts pris en compte sont limités à 1,4 fois le Smic mensuel.

Le montant maximal de l’indemnité journalière maladie de base est égal à 41,47 € par jour pour les 
arrêts prescrits à compter du 1er avril 2025 (53,31 € par jour pour les arrêts prescrits jusqu'au 31 
mars 2024).
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CALCUL DE L’INDEMNITE JOURNALIERE

Exemple :
arrêt à temps complet du 01/03 au 15/03 :

• Décembre: 2000 €

• Janvier : 2000 €

• Février : 2000 €

 Salaire brut des 3 derniers mois : 3x2000€ = 6000€
 Salaire de base journalier : 6000€/91,25 = 65,75€
 IJ réglée : 32,87€ (65,75€x50%)
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MODALITES DE VERSEMENT

Les indemnités journalières sont versées à votre salarié tous les 14 jours en moyenne par sa 
caisse primaire d'assurance maladie.

Elles sont versées après un délai de carence de 3 jours.

En cas de subrogation, les indemnités journalières vous sont directement versées dans les mêmes 
conditions.

 Toujours indiquer les dates maximales de subrogation (selon vos conventions 

collectives ou accord de branches) sans vous limiter à la date de la fin de l’arrêt de 
travail
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DUREE D’INDEMNISATION

 Si l’arrêt maladie est en rapport avec une affection de longue durée : 

Votre salarié peut bénéficier des prestations en espèces pendant une durée maximale de 3 ans

 Si l’arrêt maladie n’est pas en rapport avec une affection de longue durée : 

Votre salarié ne peut recevoir plus de 360 indemnités journalières au titre d’une ou plusieurs 
maladies dans une période quelconque mais continue de 3 ans de date à date.
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CONDITIONS D’OUVERTURES DE DROITS 

 Justifier de 6 mois d'affiliation, en tant qu'assuré social exerçant une activité professionnelle, à 
la date prévue de l’accouchement.

 avoir travaillé au moins 150 heures au cours des 3 mois ou des 90 jours précédant la date de 
son arrêt de travail

 ou avoir cotisé sur au moins 1 015 fois le Smic horaire brut au cours des 6 mois précédant son 
arrêt de travail.
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CALCUL DE L’INDEMNITE JOURNALIERE

L’indemnité journalière est calculée sur les salaires nets des 3 mois qui précèdent le congé 
maternité/paternité

 Salaires bruts soumis à cotisations – taux forfaitaire 21% = salaires nets à mentionner sur 
l’attestation de salaire

Les salaires sont pris en compte dans la limite du plafond mensuel de la sécurité sociale de 
l'année en cours (soit 3 864,00 € au 1er janvier 2024). 

Au 1er janvier 2024, le montant maximum de l'indemnité journalière est de 100,36 € par jour après 
déduction des 21 % de charges (CSG et CRDS).
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DUREE DU CONGE MATERNITE
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DUREE DU CONGE PATERNITE

La durée du congé de paternité est de 25 jours 
calendaires pour une naissance simple

Et de 32 jours calendaires pour des naissances multiples. 

Au total avec le congé de naissance, le salarié s’arrêtera 
de travailler pendant 28 ou 35 jours.
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CALCUL DE L’INDEMNITE JOURNALIERE

L’indemnité journalière est calculée à partir du salaire brut du mois précédant l’avis d’arrêt de 
travail. 
Ce salaire, divisé par 30,42, détermine le salaire journalier de base.

Pendant les 28 premiers jours suivant l'arrêt de votre travail : 
l'indemnité journalière est égale à 60 % du salaire journalier de base,
Montant maximum plafonné à 235,69 € au 1er janvier 2025.

À partir du 29e jour d'arrêt de travail : 
l'indemnité journalière est majorée et portée à 80 % du salaire journalier de base
Montant maximum plafonné à 314,25 € au 1er janvier 2025.


